
 

 

Annexe A – Énoncé des travaux 
 

1. Introduction 
 
1.1 Les Services de santé du Service correctionnel du Canada (SCC) ont besoin des services d’un psychologue 

pour les délinquants vivant à Corner Brook et Stephenville, Terre-Neuve dans la région de l’Atlantique. 
 
Le psychologue devra fournir des soins psychologiques aux délinquants et collaborer avec l’équipe 
interdisciplinaire des services de santé, qui comprend, entre autres, les infirmières, les psychologues, les 
travailleurs sociaux, les ergothérapeutes et les autres professionnels de soins de santé connexes. Il est 
également essentiel qu’il collabore avec l’équipe de gestion des cas et, dans les établissements dans la 
collectivité, l’équipe de traitement/surveillance compte aussi un responsable des agents de libération 
conditionnelle, un agent de libération conditionnelle et le psychologue du SCC et/ou le chargé de projet. 
 

2. Contexte 
 

2.1 La Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (LSCMLC) prévoit que le SCC doit 
fournir aux délinquants les soins de santé essentiels et un accès raisonnable aux soins non essentiels en 
matière de santé mentale. 
 

2.2 Les directives du commissaire de la série 800 constituent les principaux documents de référence sur les 
services de santé essentiels (services cliniques, santé mentale et santé publique).  
 

2.3 La mission des Services de santé est de fournir aux délinquants des services de santé efficients et efficaces 
qui permettent de promouvoir la responsabilité individuelle, de favoriser la saine réinsertion sociale et de 
contribuer à la sécurité des collectivités.  
 

2.4 Conformément à son programme de transformation, le SCC reconnaît que les fournisseurs de services de 
santé et les délinquants sont conjointement responsables des résultats dans le domaine de la santé. Les 
délinquants doivent prendre des mesures proactives afin de prendre en charge et de préserver leur santé, y 
compris la santé mentale.  
 

2.5 Dans l’environnement carcéral, les services de santé offerts aux délinquants sont fournis dans les centres 
de soins ambulatoires des établissements, les hôpitaux régionaux, les centres régionaux de traitement et 
les centres psychiatriques régionaux. Il se peut également que les délinquants aient à se rendre dans la 
collectivité pour recevoir des soins d’urgence ou des soins spécialisés ou pour être hospitalisés lorsque ces 
soins ne peuvent être offerts dans les hôpitaux régionaux du SCC. Au SCC, les soins de santé sont fournis 
par divers professionnels de la santé dont certains sont assujettis à une réglementation et d’autres pas.  
 

2.6 En termes généraux, les soins de santé comprennent les soins médicaux, les soins dentaires, les soins de 
santé mentale et les services de santé publique. Pendant la durée de leur incarcération, les délinquants ont 
droit à tout un éventail de services de santé coordonnés qui sont accessibles, abordables et adaptés au 
milieu correctionnel.  

 
3.      Objectif 

 
3.1 À la demande du chargé de projet, fournir des services essentiels et non essentiels de santé mentale et/ou 

d’évaluation psychologique, et/ou d’évaluation psychologique du risque à des délinquants en tant que 



 

 

psychologue dans les locaux de l’entrepreneur (cabinet) à Stephenville ou Corner Brook dans la région de 
l’Atlantique. 

 
3.2 Orientation du traitement 

 
 Le Service correctionnel du Canada (SCC) offre un traitement/du counseling d’orientation cognitive ou 

comportementale. Tous les traitements psychologiques offerts aux délinquants par les entrepreneurs 
doivent être fondés sur des données probantes et avoir des applications connues sur les populations de 
délinquants. L’objectif principal du traitement est défini en fonction de la nature de l’aiguillage et des 
besoins du délinquant. Les objectifs habituels du traitement sont la réduction du risque de récidive et 
l’amélioration de la santé mentale et du fonctionnement affectif ou comportemental du délinquant, dont 
ses sentiments, attitudes, croyances et comportements pouvant être liés à la récidive. Ce qui a poussé le 
délinquant à commettre l’infraction à l’origine de la peine devrait être abordé dans ce contexte (surtout 
dans le cas des délinquants sexuels). 
 

4. Normes de rendement 
 

4.1 L’entrepreneur doit tenir compte des différences entre les sexes ainsi que des différences culturelles, 
religieuses et linguistiques et des besoins propres aux femmes et aux Autochtones. 

 
4.2 Assurance de la qualité des services de psychologie 
 

a. L’entrepreneur doit fournir tous les services conformément aux lois et aux normes fédérales et 
provinciales, aux lignes directrices provinciales et nationales, aux normes de pratique et aux lignes 
directrices et politiques du SCC, dont la politique en matière de santé mentale du SCC et les lignes 
directrices connexes. 

 
b. L’entrepreneur doit fournir des services qui répondent aux normes de pratique professionnelle et 

d’éthique établies par les organismes de réglementation provinciaux, le Code canadien de déontologie 
professionnelle des psychologues et les lois applicables qui régissent la pratique de la psychologie dans 
les milieux correctionnels. 

 
c. L’entrepreneur doit consulter le chargé de projet afin de s’assurer que tous les services psychologiques 

sont conformes aux lois, aux normes de pratique et aux politiques applicables les plus récentes. 
 
d. Une fois par année ou selon la fréquence qu’il déterminera, le chargé de projet ou son représentant désigné 

passera en revue un échantillon de rapports afin de déterminer si ces rapports respectent les normes 
professionnelles et celles du SCC en matière de rapports psychologiques. S’il juge qu’un rapport ne respecte 
pas les normes, l’entrepreneur devra y apporter les modifications demandées sans frais 
supplémentaires pour la Couronne. Les modifications devront être apportées, et le rapport devra être 
soumis au chargé de projet dans un délai d’une (1) semaine après la demande de modification. 

 
e. Le chargé de projet s’assurera constamment que tous les rapports sont présentés en temps opportun. 

Le respect des délais sera l’un des critères d’évaluation du travail de l’entrepreneur. 
 



 

 

4.3 Voici la liste non exhaustive des lois applicables ainsi que des politiques et lignes directrices pertinentes 
du SCC. Les politiques et lignes directrices du SCC peuvent être consultées sur la page Web du SCC à 
l’adresse www.CSC-SCC.GC.ca. Elles sont aussi disponibles en version papier. 

 

 Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, article 85 – Services de santé 

 Règlement sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, article 3 

 Directive du commissaire 060 – Code de discipline 

 Directive du commissaire 800 – Services de santé 
o Lignes directives 800-1 – Grève de la faim : Gestion de la santé des détenus 
o Lignes directives 800-2 – Contrainte physique pour des raisons médicales 
o Lignes directives 800-3 – Consentement relatif aux évaluations, aux traitements et à la 

communication de renseignements médicaux 
o Lignes directives 800-4 – Intervention en cas d’urgence médicale 
o Lignes directives 800-5 – Dysphorie sexuelle 
o Lignes directives 800-6 – Distribution de l’eau de Javel 
o Lignes directives 800-7 – Nettoyage de déversements de sang et/ou d’autres liquides 

organiques 
o Lignes directives 800-8 – Protocole de prophylaxie post-exposition pour gérer une exposition 

significative au sang et/ou aux autres liquides organiques 

 Directive du commissaire 843 – Gestion des comportements d’automutilation et suicidaires chez les 
détenus 

 Cadre national des services de santé essentiels 

 Formulaire national du Service correctionnel du Canada 

 Documentation à l’intention des professionnels des Services de santé 

 Lignes directrices sur la communication de renseignements personnels sur la santé 

 Lignes directrices sur la planification de la continuité des soins après le transfèrement ou la mise en 
liberté des délinquants : Démarche axée sur la clientèle 

 Lignes directrices sur la planification clinique du congé et de l’intégration communautaire 

 Lignes directrices sur les services de santé mentale (soins primaires) en établissement 

 Lignes directrices de l’Initiative sur la santé mentale dans la collectivité 

 Psychologie médico-légale : Politique et pratiques en milieu correctionnel (1996) (Le document sera fourni par 
le chargé de projet au moment de l’octroi du contrat) 

 Extraits du Manuel de psychologie en ligne du  CC, selon ce qui sera jugé approprié par le chargé de projet qui 
doit assurer la qualité du travail de l’entrepreneur 

 
4.4 Consignation des renseignements dans les dossiers des soins de santé du SCC 

 
a. L’entrepreneur doit consigner les renseignements pertinents sur tous les soins de santé mentale 

fournis dans le dossier des soins de santé du délinquant de manière conforme aux lois applicables, aux 
normes de pratique professionnelle et aux Procédures de documentation à l’intention des 
professionnels des Services de santé du SCC. 

 
b. L’entrepreneur doit fournir tous ces documents au chargé de projet ou à son représentant désigné au 

moyen de méthodes ou de médias électroniques autorisés, afin qu’ils soient placés dans le dossier 
psychologique du délinquant et, à la demande du chargé de projet, dans le Système de gestion des 
délinquants (SGD). Le placement des rapports dans le dossier psychologique et dans le SGD sera 
normalement effectué par le personnel du SCC.  
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c. À titre de mesure de responsabilisation et d’assurance de la qualité, le chargé de projet examinera 

périodiquement les renseignements consignés pour en vérifier la conformité avec les modalités du 
contrat, la cohérence et l’exhaustivité. 

 
4.5 Limites de la confidentialité 

 
a. La plupart des rapports psychologiques seront accessibles à quiconque a accès au Système de gestion 

des délinquant(e)s (SGD), en fonction du besoin de savoir. Comme les limites de la confidentialité sont 
vastes, tel que le précise la DC 803 — Consentement relatif aux évaluations, aux traitements et à la 
communication de renseignements médicaux, avant de faire subir une entrevue au délinquant, 
l’entrepreneur doit s’assurer que les limites de la confidentialité lui ont été expliquées et que le 
délinquant a consenti à la tenue du processus d’évaluation et/ou de counseling.   

  
 b. Dans la collectivité, l’entrepreneur doit informer les délinquants de sa responsabilité de signaler les infractions à 

la loi [comme la consommation de drogues illicites] et les violations des conditions de mise en liberté dont il a 
connaissance.   

 
c. Les entrepreneurs doivent utiliser le formulaire 4000-18 du SCC – Consentement à participer à des services de 

santé ou à en recevoir dans tous les cas et veiller à ce que ce formulaire, signé par le délinquant et un témoin, 
soit inclus dans tous les rapports (le chargé de projet fournira des exemplaires du formulaire à l’entrepreneur 
sur demande). L’entrepreneur doit documenter le processus de consentement dans tous les rapports qu’il 
rédige. 

 
d. Relativement à l’évaluation du risque, si le délinquant refuse de donner son consentement, il se peut 

que le chargé de projet demande à l’entrepreneur de procéder à l’évaluation du risque à partir de tous 
les renseignements accessibles. 

 
4.6  Échange de renseignements – Rapports psychologiques 
 

 a. À moins que d’autres dispositions n’aient été prises au préalable avec le chargé de projet, l’entrepreneur 
(l’auteur du rapport) doit communiquer au délinquant tous les rapports rédigés aux fins de la gestion de son cas 
(y compris les rapports adressés à la Commission des libérations conditionnelles du Canada) et/ou les rapports 
contribuant à la prise de décisions. Lorsque le rapport est diffusé, la politique en vigueur au SCC exige que le 
document soit signé et daté par l’auteur et par le délinquant. S’il n’est pas en mesure de diffuser les rapports 
et de coordonner les signatures avec le délinquant, l’entrepreneur doit en aviser le chargé de projet. À la 
discrétion du chargé de projet, qui doit donner son approbation au préalable, le SCC verra à communiquer 
l’information et à faire signer le délinquant.  

 
b. Dans la collectivité, si le délai d’obtention de la signature du délinquant empêche la présentation du rapport en 

temps opportun, l’entrepreneur peut transmettre une copie papier datée du rapport portant seulement sa 
signature, pour autant qu’il fournisse ensuite le plus rapidement possible une copie papier signée et datée par le 
délinquant et par lui. Si le délinquant est détenu provisoirement, qu’il est illégalement en liberté ou que sa 
liberté conditionnelle est révoquée, le chargé de projet assumera la responsabilité relative à l’échange de 
renseignements et à la signature du délinquant. S’il n’est pas en mesure de diffuser les rapports et de 
coordonner les signatures avec le délinquant, l’entrepreneur doit en aviser le chargé de projet. À la discrétion du 
chargé de projet, qui doit donner son approbation au préalable, le SCC verra à communiquer l’information et à 
faire signer le délinquant. 



 

 

c. Tous les rapports de l’entrepreneur doivent être dactylographiés. L’entrepreneur doit faire parvenir au personnel 
du SCC désigné par le chargé de projet une copie papier signée de ses rapports ainsi qu’une copie électronique 
sur une clé USB chiffrée (compatible avec Microsoft Word) ou par courriel chiffré. Les copies électroniques sont 
nécessaires pour le téléchargement dans le SGD. 

 
d. Les rapports psychologiques doivent être signés par l’entrepreneur, qui doit être agréé pour la 

pratique autonome de la psychologie auprès d’adultes dans la province où il exerce son métier. 
L’entrepreneur assume l’entière responsabilité du contenu de ses rapports. 

 
e. Si le chargé de projet demande à l’entrepreneur d’apporter des modifications à un rapport, ce dernier 

doit acquiescer à la demande et apporter les modifications voulues dans un délai d’une (1) semaine. Si 
la demande de modification vient du délinquant, l’établissement permettra au délinquant et à 
l’entrepreneur de communiquer par téléphone au besoin. Toutefois, si le chargé de projet estime que 
la situation exige une intervention directe de la part de l’entrepreneur, celui-ci prendra des 
dispositions pour rencontrer le délinquant en personne, dans l’établissement.   

 
4.7 Manipulation et protection des renseignements sensibles ou protégés du SCC 
 

Avec l’approbation préalable du chargé de projet, l’entrepreneur peut être autorisé à produire ou à 
stocker des données ou des renseignements sensibles ou protégés, y compris des copies papier des 
rapports originaux (voir l’article 3 ci-dessus), dans ses locaux et dans ses systèmes de TI. L’entrepreneur 
doit aussi s’assurer que toute l’information et/ou tous les documents appartenant au SCC qu’il a en sa 
possession seront traités, transportés et archivés conformément aux exigences du contrat en matière de 
sécurité et de protection des renseignements personnels. 

 
5. Tâches 

 
5.1 L’entrepreneur doit fournir des services de santé mentale à des délinquants à la demande du chargé de 

projet et conformément au Cadre national relatif aux soins de santé essentiels, y compris toute 
modification apportée à ce cadre par le SCC durant la période visée par le contrat et toute période 
optionnelle exercée par le SCC, le cas échéant.   
 
Voici en quoi consistent notamment ces services : 
 
a. Participer aux réunions à titre de consultant, notamment aux conférences de cas, aux réunions de 

l’Équipe interdisciplinaire de santé mentale et aux réunions du Comité d’intervention correctionnelle, 

ainsi qu’à d’autres activités connexes, au besoin. 

 b. Participer à la formation au sein du SCC, y compris les séances d’orientation et la formation sur 

l’évaluation du risque, au besoin. 

c. Offrir des services de consultation liés au règlement des griefs des délinquants et au processus 

d’enquête, sur demande. 

d. Préparer et soumettre des évaluations psychologiques et d’autres rapports à la demande du chargé de 

projet. 

 



 

 

5.2 Counseling en santé mentale et/ou processus d’évaluation dans la collectivité  
 

a. À la réception d’une recommandation relative à une évaluation aux fins de traitement, l’entrepreneur est 
autorisé à facturer un maximum de trois (3) heures d’évaluation visant à déterminer la pertinence d’un 
traitement. Cette période de trois heures au maximum doit servir à l’examen du dossier, à des entrevues 
avec le délinquant et à la rédaction d’un bref rapport sur le plan de traitement propre au délinquant en 
question.  
 

b. Le plan de traitement doit comprendre, au minimum, les renseignements suivants :  
i. Les données de base; 
ii. Les antécédents pertinents; 
iii. Une présentation du délinquant; 

 iv. L’état de santé mentale actuel du délinquant; 
 v. Des recommandations en vue de la gestion du risque d’automutilation (le cas échéant); 
 vi. Les objectifs du traitement actuel; 
 vii. Les objectifs du traitement à long terme; 
 viii. Le risque actuel [statique/dynamique/actuariel/risque pour le personnel (le cas échéant)];  
 ix. Les recommandations en matière de gestion du risque. 
 

c. L’entrepreneur doit donner suite à un aiguillage ordinaire dans un délai de dix (10) jours ouvrables; il doit 
donner suite à un aiguillage urgent dans un délai de cinq (5) jours ouvrables. Le chargé de projet devra 
informer l’entrepreneur lorsqu’il s’agit d’une recommandation urgente. Si le traitement n’est pas indiqué, 
l’entrepreneur doit envoyer une lettre signée dans laquelle il résume l’évaluation et explique brièvement les 
raisons pour lesquelles le traitement n’est pas indiqué. L’entrepreneur doit présenter cette lettre signée au plus 
tard trois (3) semaines après la première séance d’évaluation en vue du traitement.  

 Il pourra facturer un maximum de une (1) heure pour la rédaction de cette lettre.  
d. Une fois que l’entrepreneur lui aura présenté un plan de traitement, le chargé de projet ou son représentant 

désigné l’autorisera à procéder à un maximum de huit (8) séances de traitement. Après la huitième (8e) séance, 
l’entrepreneur doit soumettre un rapport de traitement provisoire sur la situation du délinquant afin de 
communiquer à l’équipe de gestion de cas une évaluation à jour de l’état affectif/comportemental du délinquant, 
y compris une brève évaluation du risque de récidive (décrivant les facteurs de risque statiques et dynamiques), 
et les progrès du délinquant à l’égard des objectifs du traitement suivi. L’entrepreneur doit soumettre des 
rapports de traitement provisoires par écrit chaque fois que huit (8) séances ou quatre (4) mois se sont écoulés, 
selon l’événement qui survient en premier; 
 

e. Avant la dernière séance autorisée (la 8e séance si huit (8) séances ont été autorisées), l’entrepreneur 
doit communiquer avec le chargé de projet et demander l’autorisation de tenir huit (8) séances 
supplémentaires, le cas échéant, lors du dépôt du rapport provisoire. Le chargé de projet, l’équipe de 
gestion de cas et le personnel en santé mentale (le cas échéant) examineront la documentation relative au cas et 
prendront une décision à savoir s’il faut poursuivre le traitement en se fondant sur les données recueillies en 
consultation avec le chargé de projet. À la discrétion du chargé de projet, l’entrepreneur pourra participer à cette 
rencontre par téléconférence si c’est possible. S’il n’y a aucune difficulté de nature opérationnelle, si l’évaluation 
est favorable et si l’entrepreneur estime que cela est indiqué, le chargé de projet pourra autoriser la poursuite du 
traitement. La décision de poursuivre le traitement sera fondée sur des facteurs cliniques et des facteurs de 
risque, mais la décision finale demeure celle du chargé de projet. L’entrepreneur a l’obligation de communiquer 
avec le chargé de projet avant chaque bloc de huit (8) séances de traitement (maximum) pour l’aviser que les 
huit (8) séances ont eu lieu. Ensuite, un examen formel ou informel du cas sera réalisé avant qu’une autre 
autorisation de traitement ne soit donnée par le chargé de projet ou son représentant désigné. Pour éviter une 



 

 

interruption de service, le chargé de projet ou son représentant désigné pourra envoyer l’autorisation de 
traitement par télécopieur. Les séances de traitement non autorisées ne seront pas rémunérées.  

 Un maximum de une (1) heure peut être facturé pour ces examens de cas. 
 

f.  À la demande du chargé de projet ou de son représentant désigné, l’entrepreneur doit fournir une rétroaction 
et être à la disposition de l’agent de libération conditionnelle et du responsable des agents de libération 
conditionnelle ou de l’équipe de santé mentale aux fins de consultation dans le cadre de brefs appels 
téléphoniques officieux, de réunions d’examen du cas ou de conférences de cas individuelles.  

 Les brefs appels téléphoniques informels ne sont pas facturables. 
 

g. Outre l’examen du cas, il se peut que les circonstances dictent la tenue d’une conférence de cas. Le 
chargé de projet décidera de la tenue d’une conférence de cas formelle ou informelle et en avisera 
l’entrepreneur. La conférence de cas peut être tenue en présence du délinquant ou non, selon ce qui 
sera déterminé par l’équipe de gestion de cas et celle de soins de santé mentale, en collaboration avec 
l’entrepreneur. Participent à la conférence de cas l’entrepreneur, l’agent correctionnel, le responsable 
de l’agent correctionnel, le chargé de projet et/ou l’équipe de soins de santé mentale. L’équipe de 
gestion du cas se chargera de fixer le moment de la conférence de cas, après avoir obtenu 
l’approbation du chargé de projet. Un maximum d’une (1) heure peut être facturé pour la conférence 
de cas formelle. Les conférences de cas informelles, définies comme celles se faisant par de courtes 
conversations téléphoniques de quinze (15) minutes au plus ne sont pas facturables; mais si elles 
peuvent l’être, c’est à raison d’un maximum d’une (1) heure; 
 

h. L’entrepreneur doit communiquer immédiatement et directement, par téléphone ou par télécopieur, avec les 
membres du personnel du SCC responsables du délinquant (peut varier selon les régions, mais comprend l’agent 
de libération conditionnelle, le responsable des agents de libération conditionnelle, le chargé de projet, ou le 
psychologue en chef, si l’agent de libération conditionnelle ne peut être joint) s’il y a une indication que le 
délinquant a manqué à une condition de mise en liberté, a violé la loi (notamment en faisant usage de drogues 
illicites), ou s’il présente tout autre risque de récidive, de comportement violent, ou de comportements 
autodestructeurs ou suicidaires. S’il avise l’agent de libération conditionnelle immédiatement par téléphone, 
l’entrepreneur doit effectuer un suivi en lui fournissant un avis écrit par télécopieur dans les vingt-quatre (24) 
heures à l’aide du Formulaire de communication relatif au counseling psychologique constituant la pièce 
jointe 1. Ce service n’est pas facturable.  
 

i. À l’occasion, le chargé de projet ou son représentant désigné peut demander à l’entrepreneur de produire un 
rapport spécial (p. ex., une évaluation à jour du risque ou de tout nouveau renseignement pertinent) pour 
l’usage de l’équipe de gestion de cas ou de la Commission des libérations conditionnelles du Canada. Ces 
rapports devraient être basés sur une ou plusieurs entrevues avec le délinquant, un examen des dossiers, et 
une consultation du personnel du SCC au sujet du comportement des délinquants, comme demandé. Les 
tests précis que l’entrepreneur utilise et/ou administre doivent inclure le test Information statistique 
générale sur la récidive – révisée (ISGR-R) fondé sur des dossiers (ne s’applique pas aux délinquantes et 
aux délinquants autochtones), et à la demande du chargé de projet, au moins un autre instrument de 
mesure actuarielle du risque et des besoins évalué par des cliniciens et dont la fiabilité et la validité 
auprès des populations carcérales ont été établies dans des travaux publiés. L’entrepreneur doit 
également fournir une estimation du risque dynamique dans tous les rapports spéciaux. Lorsqu’un 
instrument ayant fait l’objet d’essais cliniques et/ou d’autres instruments psychométriques sont 
utilisés, les rapports produits sont facturables pour un maximum de quatre (4) heures facturables. 
Lorsqu’aucun instrument clinique coté ou autres instruments psychométriques ne sont utilisés et que 
seulement l’ISGR-R est interprétée avec une estimation du risque dynamique, ces rapports sont facturables 



 

 

pour un maximum de deux (2) heures. Un test ou une évaluation non autorisés au préalable ne seront pas 
rémunérés. À moins qu’il y ait entente avec le chargé de projet, ces rapports doivent être livrés quatre (4) 
semaines après la date de l’entrevue avec le délinquant. Dans certains cas, les rapports peuvent être 
demandés plus tôt à l’entrepreneur, mais cela se fera par consentement mutuel.  
 

j. À l’issue du traitement (y compris, notamment, au moment du congé officiel, du transfèrement vers un 
autre district, de la révocation de la libération conditionnelle, etc.), l’entrepreneur doit soumettre un 
rapport final concernant le traitement dans les dix (10) jours ouvrables suivant la fin du traitement du 
délinquant. Lorsqu’un délinquant finit de purger sa peine, le rapport final concernant le traitement doit 
être soumis dans les cinq (5) jours ouvrables avant la date d’expiration du mandat. Un maximum d’une 
(1) heure peut être facturé pour la rédaction du rapport final; 

 
k. Le traitement peut prendre fin à tout moment si l’entrepreneur juge que le délinquant ne tire aucun bénéfice du 

counseling. L’entrepreneur peut recommander la fin du traitement du délinquant après avoir consulté le chargé 
de projet, le psychologue en chef dans la collectivité, un autre psychologue délégué ou le responsable des 
agents de libération conditionnelle. Une fois que le chargé de projet ou son représentant désigné a approuvé la 
fin du traitement, l’entrepreneur doit rédiger un rapport final concernant le traitement dans les 
deux (2) semaines suivant la date de fin du traitement; 
 

l. Les délinquants sous la responsabilité du SCC subissent plusieurs séries de tests d’orientation 
professionnelle, des tests psychologiques ainsi que des tests de connaissances à divers moments de leur 
incarcération, ainsi qu’avant d’être mis en liberté dans la collectivité. Les résultats de ces tests sont mis à la 
disposition de l’entrepreneur. Ainsi, celui-ci peut recommander la tenue de tests supplémentaires aux fins de 
l’évaluation en vue du traitement. Le chargé de projet doit donner son autorisation écrite avant la tenue de 
tout test supplémentaire par l’entrepreneur. L’entrepreneur doit soumettre au chargé de projet une brève 
justification du traitement avant la tenue de tests, une liste des tests qu’il faudra faire passer et le coût 
total de la préparation d’une évaluation professionnelle, d’une évaluation des connaissances ou d’une 
évaluation d’une autre nature. Un test ou une évaluation non autorisés au préalable ne seront pas 
rémunérés. Ces rapports seront facturables à titre de rapports spéciaux pour un maximum de 
quatre (4) heures facturables admissibles au total et doivent être rendus dans un délai de 
quatre (4) semaines après avoir été recommandés à moins qu’il en soit convenu autrement avec le chargé 
de projet; 

 
m. Si un délinquant ne se présente pas à un rendez-vous prévu sans donner de préavis de 24 heures, l’entrepreneur 

doit le signaler par télécopieur ou par courriel chiffré (voir la pièce jointe 2 — Formulaire relatif aux rendez-vous 
ratés) dans un délai de un (1) jour ouvrable suivant le rendez-vous raté. Si le délinquant annule plus d’un 
rendez-vous, l’entrepreneur doit signaler cette tendance au chargé de projet dans les cinq (5) jours suivant 
le deuxième rendez-vous reporté. L’entrepreneur peut facturer des frais correspondant à cinquante pour cent 
(50 %) d’une heure facturable pour le premier rendez-vous raté. Il peut facturer des frais correspondant à vingt-
cinq pour cent (25 %) d’une heure facturable pour le second rendez-vous raté. Le troisième rendez-vous raté 
n’est pas facturable. L’entrepreneur doit aviser le chargé de projet des rendez-vous ratés dans un délai de 
un (1) jour ouvrable afin de demander une indemnisation pour les rendez-vous ratés.  
 

n. L’entrepreneur doit utiliser une feuille de présence individuelle (voir la pièce jointe 2 — Counseling 
psychologique — feuille de confirmation de la présence du délinquant) pour tous les cas dont il est 
chargé. Les factures doivent être accompagnées d’une feuille de présence signée. 

 



 

 

5.3 Services d’évaluation psychologique du risque 
 
a. L’entrepreneur doit effectuer des évaluations psychologiques du risque et soumettre ses rapports 

d’évaluation au chargé de projet du SCC et aux représentants désignés de celui-ci aux fins de 
communication à de tierces parties, dont la Commission des libérations conditionnelles du Canada; 

 
b. Le chargé de projet et l’entrepreneur conviendront du jour et de l’heure des entrevues avec les 

délinquants. 
 

c. L’entrepreneur doit effectuer des entrevues d’évaluation, faire passer tous les tests psychologiques (à 
moins qu’il ait prévu l’utilisation d’un instrument d’auto-évaluation – voir la partie F, ci-dessous), 
interpréter les résultats des tests et examiner les dossiers des délinquants. Les dossiers pertinents sont 
les dossiers psychologiques ainsi que les dossiers de gestion de la peine et de gestion du cas. Toutefois, 
à l’occasion, si cela est pertinent dans un cas précis, l’entrepreneur devra passer en revue des dossiers 
de santé et du renseignement de sécurité ou encore consulter le personnel responsable des soins de 
santé et/ou du renseignement de sécurité au sujet du délinquant. Il peut également être nécessaire de 
consulter d’autres membres du personnel du SCC au sujet de l’aiguillage et/ou du comportement du 
délinquant. L’entrepreneur doit intégrer les renseignements obtenus au moyen des tests, de l’examen 
du dossier, de l’entrevue clinique et, le cas échéant, des entrevues avec les membres du personnel dans 
un rapport exhaustif d’évaluation psychologique du risque. 

 
d. L’entrepreneur doit fournir toutes les données obtenues initialement dans le cadre des tests (c.-à-d. les 

données brutes) au chargé de projet et à ses représentants désignés. 
 
 e. L’entrepreneur doit utiliser les résultats du test Information statistique générale sur la récidive – 

révisée (ISGR-R) si les résultats figurent dans le dossier (le ISGR-R ne s’applique pas aux délinquants 
autochtones ni aux délinquantes), au moins un autre instrument de mesure actuarielle du risque et des 
besoins évalué par des cliniciens et dont la fiabilité et la validité pour l’utilisation auprès des 
populations de délinquants ont été établies dans des travaux publiés, ainsi que des mesures relatives à 
la personnalité et au fonctionnement intellectuel. L’entrepreneur doit interpréter tous les résultats de 
test conformément aux normes établies par l’éditeur du test et/ou l’auteur seulement. L’inclusion des 
résultats des tests sous forme de percentiles dans les rapports est acceptable si l’entrepreneur le juge 
nécessaire, dans le cadre du processus normalisé de communication des résultats aux tests, ou à la 
demande du chargé de projet. En aucune circonstance les rapports ne doivent mentionner les résultats 
bruts. 

 
f. Si l’entrepreneur négocie avec un établissement donné pour que le personnel du SCC utilise un 

instrument d’auto-évaluation incluant des mesures d’évaluation de la personnalité et du 
fonctionnement intellectuel ou pour qu’il lui fournisse des résultats récents et pertinents de tests 
administrés à l’interne, et donc s’il n’a pas à faire passer ces tests, il appliquera un rabais de 5 % à 
chacune des évaluations où cela est pertinent. 

 
g. Les rapports d’évaluation psychologique du risque doivent respecter ce qui suit sur le plan du contenu 

et du format demandés. Les sections peuvent être ajoutées au format normalisé en fonction des 
besoins particuliers du cas. Veuillez noter que la liste qui suit n’est pas nécessairement exhaustive, 
mais qu’elle représente le nombre minimal de domaines à aborder :  

 



 

 

i. Renseignements démographiques : Nom au complet, âge, date de naissance, numéro SED et 
origine ethnique, si cela est pertinent; 

ii.  Motif de l’aiguillage : Critères précis de l’aiguillage, source et date de l’aiguillage, consignation du 
fait qu’on a bel et bien discuté des limites de la confidentialité (consentement éclairé) avec le 
délinquant, échange de renseignements; 

iii. Renseignements relatifs à l’entrevue : Date(s) de la/des rencontre(s), lieu et durée de chacune 
des entrevues; 

iv.  Documents examinés : Indiquer de manière brève les documents cruciaux qui ont été examinés 
pour l’évaluation ainsi que les renseignements ou documents cruciaux dont l’auteur a pu disposer 
ou non; 

v. Résumé des antécédents criminels : Un résumé d’un ou deux paragraphes des antécédents 
criminels, qui fait référence aux documents et dossiers clés. Inclure un bref aperçu ou une 
description des infractions actuelles (la version officielle et celle du délinquant si elles diffèrent, 
sinon indiquer si le délinquant est d’accord avec la version officielle), les déclarations de la victime 
(si elles sont disponibles), les tendances et dynamiques en cause ou qui sont des facteurs 
d’influence dans le comportement criminel et/ ou délinquant et la compréhension qu’a le 
délinquant de ces dynamiques et tendances; 

vi. Adaptation en établissement ou dans la collectivité : Un résumé d’un ou deux paragraphes sur 
l’ajustement en établissement ou dans la collectivité, en mettant une note de référence aux 
fichiers pour le lecteur intéressé si des renseignements plus détaillés étaient demandés. 
Commentaire si cela est pertinent, sur l’adaptation au milieu carcéral (p. ex. les relations avec les 
pairs, la participation aux programmes, les cas d’inconduite) et l’adaptation et le fonctionnement 
dans la collectivité (p. ex. les emplois, les mesures de soutien, les programmes, les suspensions, 
etc.). 

vii. Aperçu des antécédents psychosociaux : Fournir les éléments des antécédents qui contribuent à 
l’analyse du risque. Inclure, le cas échéant, un bref survol concernant la famille, le couple, l’école, 
l’emploi, la santé psychique/mentale, la toxicomanie, le comportement et les problèmes 
d’adaptation, les blessures et handicaps physiques; Vu la nécessité d’être bref, l’accent doit être 
mis sur les éléments liés directement au risque en mettant une note de référence aux fichiers 
auxquels le lecteur intéressé peut accéder si des renseignements plus détaillés étaient demandés. 

viii. Impressions se dégageant de l’entrevue / santé mentale : Commentaires sur la présentation au 
cours de l’entrevue, le fonctionnement mental et affectif actuel, un bref aperçu des antécédents 
liés à la santé mentale, dont les antécédents d’automutilation (le cas échéant) ainsi qu’une 
évaluation du risque d’automutilation et des stratégies de gestion de l’automutilation (le cas 
échéant) et de toute situation qui contribuerait à l’accroissement de ce risque. Si nécessaire, des 
stratégies de gestion des autres problèmes de santé mentale doivent être indiquées. 

ix. Résumé des évaluations antérieures : Un bref résumé des conclusions des rapports des 
évaluations psychologiques et/ou du risque psychiatrique antérieures, en s’attachant aux 
tendances et aux antécédents du crime (facteurs de risques dynamiques et statiques), à la 
dynamique de l’infraction et à la compréhension par le délinquant de ces dynamiques. 

x. Personnalité et fonctionnement cognitif : Un bref récapitulatif des tests psychologiques 
administrés et leur validité, l’interprétation des résultats de ces tests et le diagnostic, s’il y a lieu. 

xi. Besoins en matière de traitement et réceptivité : Préciser les besoins en matière de traitement 
liés spécifiquement au risque du délinquant, les points forts ainsi que la relation entre le risque et 
le besoin de traitement. Le type d’intervention nécessaire et l’intensité des interventions, l’ordre 
de priorité des besoins à combler pour ce qui est du traitement, les besoins spéciaux en ce qui 
concerne la prestation du traitement et les facteurs de réceptivité devraient être décrits. On doit 
typiquement prendre en compte les questions telles que l’âge, l’origine ethnique, les déficits 



 

 

cognitifs, le style d’apprentissage, le style interpersonnel, la santé mentale, la motivation et 
l’expérience de traitement antérieure, selon le cas. L’entrepreneur devrait aussi documenter les 
indicateurs et les exemples de changement de comportement et d’attitude depuis l’incarcération, 
qu’ils soient positifs ou négatifs, selon le cas. 

xii. Évaluation du risque, stratégies de gestion du risque et recommandations : Les résultats des 
mesures actuarielles (tant statiques que dynamiques) utilisées dans l’évaluation en cours doivent 
être résumés dans cette section; ils devraient inclure un énoncé général du risque qui soit 
cohérent avec les directives ou un manuel actuel (selon le cas) et avec les données empiriques 
associées aux outils utilisés. Le rapport des tests sous forme de percentile est acceptable alors que 
la mention des résultats bruts ne l’est pas, en aucune circonstance. Le cas échéant, il faut 
expliquer tout écart significatif entre les résultats actuels et ceux mentionnés dans des rapports 
antérieurs. Cette section du rapport devrait également inclure une opinion sur la meilleure façon 
de gérer le risque. Cette gestion du risque devrait refléter tant les facteurs actuariels que 
cliniques, les facteurs de risque et les facteurs de protection, l’évaluation des questions liées au 
risque en établissement et dans la collectivité et des stratégies de gestion du risque propres au 
cas, y compris les aspects critiques d’un plan de prévention des rechutes (le cas échéant) et des 
aiguillages vers les programmes correctionnels, la psychiatrie, des programmes de formation, etc. 

 
   La possibilité pour le délinquant de fonctionner dans des conditions de sécurité réduites et/ou en 

liberté sous condition (y compris, notamment la libération d’office) devrait être envisagée, 
compte tenu non seulement de ses besoins personnels, mais aussi de la sécurité de la collectivité.  

 
   L’entrepreneur devrait formuler des commentaires au sujet des besoins continus en matière de 

traitement, si des conditions spéciales devraient être imposées ou non, par exemple en ce qui 
concerne la consommation de drogues ou d’alcool ainsi que de tout besoin particulier concernant 
le lieu de résidence ou la fréquentation d’une clinique externe ou tout autre besoin lié au bien-
être du délinquant devant être comblé avant la mise en liberté ou dans le cadre du processus de 
réinsertion sociale. 

 
   L’entrepreneur devrait formuler une opinion quant au genre de situation où le délinquant serait le 

plus vulnérable si son comportement devait se détériorer dans la collectivité. De même, si le 
délinquant prend des médicaments, l’entrepreneur devrait préciser quels seraient les signes précoces 
si le délinquant cessait de prendre ses médicaments suivant sa prescription et aussi quels seraient les 
signes précoces de détérioration du comportement et si de tels signes sont susceptibles d’indiquer un 
retour à un comportement criminel; 

 
  xiii. Bloc signature du délinquant et de l’entrepreneur : L’entrepreneur doit signer le rapport et les 

copies. À moins que d’autres dispositions n’aient été prises au préalable avec le chargé de projet, 
l’entrepreneur doit communiquer ces renseignements au délinquant et demander que ce dernier 
signe le rapport afin de reconnaître que les renseignements lui ont bien été transmis. Le SCC 
distribuera les copies du rapport conformément à ce qui est prévu dans la politique.   

 
h. L’entrepreneur doit formuler des recommandations concernant le counseling en santé mentale 

seulement dans les cas où le délinquant présente un risque grave d’automutilation ou un danger pour 
les autres, ou encore dans les cas où le délinquant a clairement besoin d’un tel counseling pour 
demeurer stable sur les plans mental et affectif, ou en fonction des besoins liés aux facteurs et aux 
risques criminogènes. Les recommandations de counseling doivent être génériques en ce qui concerne 
le praticien qui fournira le service. Dans les cas de mise en liberté dans la collectivité, elles doivent 



 

 

tenir compte de la motivation du délinquant (c'est-à-dire que les délinquants motivés n’en auront pas 
besoin comme condition de libération). S’il est jugé que le counseling en santé mentale doit faire 
partie des conditions de libération, il doit être établi ce qui suit dans le rapport :   

 
 i. Le délinquant a besoin de ce counseling pour pouvoir réintégrer la société en toute sécurité;   
 ii. Il est nécessaire d’imposer cette condition pour garantir la participation du délinquant.   
 Toutes les recommandations de counseling doivent comprendre le motif du besoin de ce service, les 

objectifs et les commentaires sur la durée possible de celui-ci; 
 
i. L’entrepreneur doit communiquer le rapport final au délinquant ayant fait l’objet de l’évaluation.   Il 

doit documenter l’échange de renseignements en demandant au délinquant de signer et de dater 
l’exemplaire original du rapport. Si le délinquant refuse de le signer, l’entrepreneur doit le noter sur le 
rapport et on considèrera alors que les exigences en matière de communication de renseignements 
ont été respectées.  

  
j. L’entrepreneur doit informer le chargé de projet s’il est incapable de communiquer les rapports au délinquant et 

de pouvoir obtenir la signature de ce dernier. À la  discrétion du chargé de projet et avec son approbation 
préalable, le SCC assumera la responsabilité relative à l’échange de renseignements et à l’obtention de 
la signature du délinquant. 

 
k. Le chargé de projet ou son représentant désigné communiquera à l’entrepreneur toute question ou 

préoccupation du délinquant à l’égard du rapport. Tant qu’il travaille sous contrat avec le SCC, 
l’entrepreneur doit répondre aux questions posées par un délinquant sur un rapport pendant une 
période de deux (2) ans après la communication du rapport. 

 
l. L’entrepreneur doit soumettre ses rapports au chargé de projet ou à son représentant désigné au plus 

tard quatre (4) semaines après la date de l’aiguillage. L’entrepreneur doit communiquer le rapport au 
délinquant au plus tard deux semaines après lui avoir fait subir une entrevue. À la demande de 
l’entrepreneur, et à la seule discrétion du chargé de projet, ces diverses échéances peuvent être 
reportées pour une durée maximale de quatre (4) semaines. 

 
m. Les Services de santé mentale du SCC verseront les rapports d’évaluation psychologique du risque 

définitifs dans le SGD et s’assureront qu’une copie a été imprimée et remise à la Commission des 
libérations conditionnelles du Canada.   

 
n. À la demande du chargé de projet ou de ses représentants désignés, l’entrepreneur doit soumettre 

une évaluation du risque d’urgence au plus tard dans les cinq (5) jours ouvrables après la date de 
l’aiguillage. 

 
o. Pour certains délinquants, le SCC doit procéder à des évaluations du risque dans le cas de contrôle 

judiciaire. À la demande du chargé de projet, l’entrepreneur doit procéder à des évaluations du risque 
dans le cas de contrôle judiciaire et assumer tous frais juridiques ultérieurs relativement au cas qu’il a 
évalué. 

 
p. L’entrepreneur doit recueillir les renseignements concernant la dynamique de l’infraction, cerner les 

besoins en matière de traitement et les facteurs de risque et déterminer si le délinquant sexuel devrait 
suivre des programmes de traitement individuels ou en groupe. Ces évaluations peuvent également être 
effectuées avant la libération. Lorsqu’une évaluation d’un délinquant sexuel est demandée, 



 

 

l’entrepreneur doit fournir, en plus du contenu décrit ci-dessous, une description complète du 
développement psychosexuel ainsi que de l’inconduite et des infractions de nature sexuelle.  

 
q. Cette description devrait traiter des points suivants (la liste n’est pas exhaustive) : historique et 

développement du comportement sexuel, les renseignements ayant trait aux agressions antérieures 
perpétrées par le délinquant sur des enfants, les cas de violence conjugale ou de violence contre les 
femmes, de nature sexuelle ou non, les renseignements concernant la codélinquance et le lien avec 
l’infraction sexuelle pour laquelle le délinquant purge sa peine ou avec son schéma criminel, toute 
attitude appuyant la perpétration d’infractions et d’agressions sexuelles, les problèmes touchant les 
relations, surtout en ce qui a trait aux lacunes en matière d’intimité et de compétence sociale, les 
facteurs pertinents par rapport aux infractions sexuelles (c.-à-d. la maîtrise de soi sur le plan sexuel, les 
problèmes d’intimité, la maîtrise de soi en général), les traits antisociaux généraux et la 
psychopathologie pouvant avoir une incidence sur les infractions sexuelles et l’inconduite ainsi que les 
antécédents médicaux pertinents. Les résultats d’évaluations antérieures devraient également être 
pris en compte, y compris la constatation de préférences sexuelles déviantes et les résultats des 
programmes déjà suivis. L’évaluation du risque psychologique des délinquants sexuels devrait porter 
sur les variables de risque fondées sur des mesures empiriques et évaluées par des cliniciens du risque 
actuariel, statique et dynamique et axées sur des facteurs propres aux infractions sexuelles si cela est 
possible. 

 
r. Pour les délinquants sexuels de sexe masculin, l’entrepreneur doit obligatoirement utiliser 

l’échelle STATIQUE-99R dans les évaluations du risque pour les délinquants sexuels (y compris les 
délinquants à qui on a imposé une interdiction de communication, sauf les délinquants impliqués 
exclusivement dans la pornographie juvénile). Le risque dynamique doit être évalué en utilisant une 
mesure actuarielle évaluée par des cliniciens dont la fiabilité et la validité ont été établies (p. ex. 
STABLE-2007, VRS-SO ou le RSVP). Dans les cas ou la disponibilité des données propres à la population 
est limitée (p. ex. les délinquants impliqués exclusivement dans la pornographie juvénile), 
l’entrepreneur doit utiliser une mesure établie en fonction des données disponibles (p. ex. CPORT).  
Aucune mesure actuarielle du risque de récidive ne doit être utilisée pour les délinquantes sexuelles. 

   
5.4 Continuité des services 

 
L’entrepreneur doit s’adjoindre un suppléant afin d’assurer la continuité des services dans le cas où 
l’entrepreneur ne peut offrir les services lui-même en raison, entre autres, de vacances ou d’une maladie 
prolongée (de plus de cinq jours). Le suppléant doit être identifié dans la soumission de contrat initiale ou 
trois (3) mois après l’attribution du contrat. Tout suppléant doit posséder les qualifications et l’expérience 
requises pour satisfaire aux critères de sélection de l’entrepreneur et doit être approuvé par le SCC. Le 
suppléant doit également posséder une autorisation de sécurité valide conformément aux exigences en 
matière de sécurité qui figurent au contrat. 
 

5.5 Sous-traitance 
 
 a. À la discrétion du chargé de projet et après avoir obtenu son approbation préalable, l’entrepreneur 

peut recourir à des sous-traitants pour offrir les services décrits dans le présent énoncé des travaux. 
L’entrepreneur doit fournir un curriculum vitæ à jour pour tout sous-traitant proposé. Le chargé de 
projet passera le curriculum vitæ en revue et décidera, à sa seule discrétion, si le sous-traitant peut 
travailler pour le SCC. Tout sous-traitant doit satisfaire aux exigences de sécurité du contrat. Les 



 

 

soustraitants ne doivent effectuer aucun travail avant que le chargé de projet ait donné son 
approbation. 

 
 b. Les sous-traitants doivent signer les rapports et sont responsables de leur contenu. Tous les rapports 

rédigés par les sous-traitants, y compris des étudiants ou des stagiaires, seront contresignés par le 
psychologue agréé dont le nom figure dans le contrat.  

 
 c. Tout le personnel de l’entrepreneur qui n’offre pas directement des services, mais qui a accès à la 

documentation du SCC doit satisfaire aux exigences de sécurité du contrat avant d’accéder à ces 
documents. 

 
5.6 Lieu de travail 
 
a. L’entrepreneur doit fournir des soins de santé mentale aux délinquants sur place dans les bureaux de 

l’entrepreneur (cabinet), tel que mentionné à la section 3, Objectif. 
 
b. Télépsychologie par vidéoconférence 
 L’entrepreneur doit fournir des sessions de télépsychologie (services de psychologie par vidéoconférence) 

aux délinquants s’il possède les qualifications et l’expérience nécessaires, à la demande et avec 
l’autorisation du chargé de projet. L’entrepreneur doit communiquer avec le chargé de projet pour obtenir 
son approbation écrite avant de faire du travail par vidéoconférence. Le chargé de projet donnera son 
approbation à sa seule discrétion et selon l’endroit. L’entrepreneur doit aussi fournir au chargé de projet un 
résumé de tous les travaux faits par vidéoconférence. La vidéoconférence peut être utilisée pour une 
proportion maximale de 50 % du contrat. 

 
6. Processus d’enquête et de règlement des griefs, comités d’examen et comités d’enquête du SCC 

 
6.1 L’entrepreneur doit participer à différents processus internes d’enquête et de règlement des griefs du SCC 

qui peuvent comprendre un examen des renseignements consignés par l’entrepreneur dans les dossiers de 
soins de santé. À la demande du chargé de projet, l’entrepreneur peut devoir subir des entrevues dans le 
cadre du processus d’enquête ou de règlement de griefs. Une participation à des entrevues dans le cadre 
du processus d’enquête ou de règlement de griefs sera facturable au taux horaire jusqu’à concurrence d’une (1) 
heure. 

 
6.2 À la demande du chargé de projet, l’entrepreneur doit participer aux comités d’enquête du SCC. La 

participation à des comités d’enquête sera facturable au taux horaire jusqu’à un maximum d’une (1) heure facturable 
par réunion. 
 

7. Exigences en matière de notification 
 

7.1 L’entrepreneur doit aviser le chargé de projet de tout problème pouvant remettre en question sa 
compétence et de toute restriction imposée par l’organisme de réglementation professionnelle qui touche 
sa capacité de fournir les services psychologiques aux délinquants. 

 
7.2 L’entrepreneur doit informer immédiatement le chargé de projet de toute plainte importante dont il fait 

l’objet. 
 



 

 

8. Sécurité 
 

8.1  Tout équipement, y compris des dispositifs de communication, que l’entrepreneur souhaite apporter à 
l’établissement doit être approuvé à l’avance par le chargé de projet et les responsables de la Sécurité 
du SCC. 

8.2 Objets interdits : L’entrepreneur doit s’assurer que toutes les ressources (soit l’entrepreneur, les 
soustraitants et les suppléants) qui fournissent des services directement ou indirectement aux termes du 
présent contrat connaissent l’article 3 du Règlement sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition et la Directive du commissaire 060 – Code de discipline.  

 L’entrepreneur, et tout sous-traitant ou suppléant ne doivent pas entamer une relation personnelle ou une 
relation de travail avec un délinquant. Il est interdit à l’entrepreneur ou à ses remplaçants de donner des 
objets à un délinquant ou d’en recevoir de sa part. Ces objets comprennent, entre autres, les suivants : 
cigarettes, articles de toilette, articles de passe-temps, drogues, alcool, lettres reçues ou envoyées par les 
délinquants, argent et armes ou objets pouvant servir d’armes. Toute personne reconnue responsable 
d’avoir fourni des objets non autorisés ou interdits à des délinquants peut faire l’objet d’un renvoi 
immédiat de l’établissement ou d’accusations criminelles ou des deux. De telles violations pourraient 
entraîner une résiliation du contrat par le Canada conformément aux dispositions du contrat relatives au 
manquement. 

 
8.3  À titre de visiteur dans un établissement correctionnel du SCC, l’entrepreneur devra se conformer aux 

exigences de l’établissement en matière de sécurité qui peuvent varier en fonction des activités des 
délinquants. L’entrepreneur peut faire face à des retards ou se voir refuser l’entrée dans certains secteurs 
à certains moments, même si des arrangements en matière d’accès ont été faits au préalable. 

 
9. Langue de travail 

 
9.1  Le contractant doit donner les services en Anglais.  
 

10. Nombre d’heures de service fournies/accès aux soins en temps opportun 

10.1 Les services doivent normalement être fournis sur le lieu de travail de l’entrepreneur (bureau professionnel), 
lequel doit être accessible par les transports en commun. Les séances cliniques doivent être tenues à 
Stephenville ou Corner Brook, pour un maximum de 2 heures par semaine. L’entrepreneur doit être en mesure 
d’offrir un horaire de séances qui n’entre pas en conflit avec l’horaire de travail du délinquant. Cela peut supposer des 
services en soirée ou les fins de semaine. 

 
10.2 Le chargé de projet peut, à sa discrétion, modifier les heures de services durant la période du contrat, y 

compris toute période optionnelle que le SCC peut choisir d’exercer. 
 
10.3 Le chargé de projet avisera l’entrepreneur de toute modification apportée aux périodes de prestation de 

service au moins deux (2) semaines avant la mise en œuvre de la modification. 
 



 

 

11. Réunions 
 
11.1 À la discrétion du chargé de projet, une première réunion aura lieu au début du contrat afin d’établir la 

portée des services à offrir dans le cadre du contrat. 
 
11.2 À la demande du chargé de projet, l’entrepreneur peut être tenu d’assister à des réunions en personne à 

l’administration régionale de la région Atlantique. À la seule discrétion du chargé de projet, d’autres 
dispositions seront prises (p. ex., vidéo ou téléconférence) pour que l’entrepreneur participe aux réunions 
de l’administration régionale. 

 
11.3 À la demande du chargé de projet, l’entrepreneur doit assister aux réunions de l’équipe des Services de 

santé dans la collectivité et de l’établissement.  
 
12. Exigences en matière de rapport 
 
12.1  Le chargé de projet s’assurera que tous les services facturables sont consignés au système de suivi de la 

santé mentale. Afin de faciliter ce processus, le chargé de projet fournira à l’entrepreneur une copie 
électronique de la feuille de calcul de suivi et de facturation des services contractuels. 

 
 Les renseignements concernant les services fournis ainsi que les informations relatives aux délinquants et 

les honoraires doivent être inscrits dans la feuille de calcul de suivi et de facturation des services 
contractuels. Chaque contact avec un délinquant ou chaque service qui lui est fourni, y compris les 
rendezvous manqués facturables, doit être consigné de façon distincte dans le formulaire. Il est possible de 
sauvegarder dans des onglets distincts du fichier Excel les différentes périodes de prestation de services 
pour lesquelles une facturation est émise.  

 
 Le chargé de projet ou son représentant désigné entrera les données de la feuille de suivi du contrat de 

service dans le système de suivi de la santé mentale.  
 
 Pour les services facturables qui ont lieu dans des établissements dans la collectivité, l’entrepreneur doit 

indiquer sur la facture le nombre total de séances à ce jour pour chaque délinquant qu’il a rencontré. 
  
12.2 À la demande du chargé de projet, l’entrepreneur doit fournir un rapport régional ou y contribuer et doit 

participer à tout autre processus de suivi et d’établissement de rapports. 
 
13. Contraintes 
 
13.1 Confidentialité 
 

Conformément aux dispositions du contrat relatives à la confidentialité, l’entrepreneur ne peut 
communiquer avec les médias à propos des services de santé mentale fournis au SCC. L’entrepreneur doit 
informer le chargé de projet immédiatement si un membre des médias a communiqué avec lui à propos des 
services de santé mentale fournis au SCC. 

 



 

 

14. Soutien à l’entrepreneur 
 
14.1 Le SCC procurera les fournitures et l’équipement nécessaires à la prestation des services psychologiques 

aux délinquants, conformément à ce qui est établi et approuvé par le chargé de projet, en fonction des 
lieux où les services sont fournis.  
 
  



 

 

PIÈCE JOINTE 1  
FORMULAIRE DE COMMUNICATION RELATIF AU COUNSELING PSYCHOLOGIQUE 

 
(L’entrepreneur imprime le présent formulaire sur son papier à en-tête) 
 
Nombre total de pages, y compris la présente : ____________________ Date _____________ 
 
À : _________________________________ ______________________________________ 
Agent de libération conditionnelle    Lieu 
 
À : _________________________________  _____________________________________ 
Responsable des agents de libération    Lieu 
conditionnelle 
 
À : _________________________________  ______________________________________ 
Commis des Services de psychologie    Lieu 
 
De : ___________________________   __________________________________________ 
Psychologue/associé en psychologie    Signature 
 
Objet : ________________________  ____________  ___________  ______________ 
Nom du délinquant     SED     DDN   DEM 
 
 BRIS DE CONDITION DE LA MISE EN LIBERTÉ OU VIOLATION DE LA LOI : 
Selon les renseignements obtenus durant le rendez-vous du __________________________, le délinquant 
a enfreint une condition de la mise en liberté ou la loi, de la façon suivante : 
 
________________________________________________________________________ 
 
_______________________________________________________________________ 

 
 Ce bris de condition/cette violation de la loi permet de supposer qu’il y a augmentation du risque de 

récidive. 
 Ce bris de condition/cette violation de la loi ne permet pas de supposer qu’il y a augmentation du 

risque de récidive. 
 
Au cours du rendez-vous du _______, j’ai obtenu des renseignements selon lesquels le délinquant présente 
une AUGMENTATION IMPORTANTE DU RISQUE DE : 
 VIOLENCE NON SEXUELLE 
 VIOLENCE SEXUELLE 
 SUICIDE/AUTOMUTILATION 
 INFRACTION SANS VIOLENCE 
 TOXICOMANIE 
Explication/motif de l’augmentation du risque : 
___________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________ 



 

 

PIÈCE JOINTE 2 — COUNSELING PSYCHOLOGIQUE — FEUILLE DE CONFIRMATION DE LA PRÉSENCE DU 
DÉLINQUANT 

Nom du délinquant : SED : DDN : DEM : 

Nom de l’entrepreneur : 

Veuillez remplir le tableau ci-dessous pour chacune des séances de counseling 

Date Signature du délinquant Date Signature de l’entrepreneur 

    
 

    
  
   

  



 

 

PIÈCE JOINTE 3 — COUNSELING PSYCHOLOGIQUE — FORMULAIRE RELATIF AUX RENDEZ-VOUS RATÉS 
 

 
(L’entrepreneur imprime le présent formulaire sur son papier à en-tête) 
 
Nombre total de pages, y compris la présente : ________________ Date ________________ 
 
À : _________________________________ ______________________________________ 
Agent de libération conditionnelle    Lieu 
 
À : _________________________________  _____________________________________ 
Responsable des agents de libération    Lieu 
conditionnelle     
 
À : _________________________________  ______________________________________ 
Commis des Services de psychologie    Lieu 
 
De : ___________________________   __________________________________________ 
Psychologue/associé en psychologie    Signature 
 
Objet : ________________________  ____________  ___________  ______________ 

 Nom du délinquant    SED     DDN   DEM 

Date du rendez-vous raté : _______________________  
 
Heure du rendez-vous raté : _______________________  
 
Le client a téléphoné pour annuler :  Oui  Non 
 
Date possible du prochain rendez-vous : _______________ 
 
 
 


